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lnstruction 
interministérielle N°DGS/EA1 
/ DGPR / DGAL / 2017/145 du 
27 avril 2017 relative à la 
gestion des sites pollués

Mise en parallèle 
avec les 
recommandations de 
la mission IGAS - 
CGEDD
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Recommandation 4

« Actualiser régulièrement les recommandations 
relatives à la consommation de produits issus de ces 
zones ou à proximité et organiser, au sein de l’ARS, un 
dispositif permanent de veille, de dépistage et 
d’information des personnes exposées »

Dispositif de droit commun pour le dépistage du 
saturnisme des enfants et femmes enceintes.

Saisine ministère pour les autres dépistages.

Fiche de conseils sanitaires de l’ARS

Méthodologie en accord avec l’instruction du 27 avril 
2017
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Etude épidémiologique
 menée par Santé publique France

devrait permettre de mieux 
comprendre quels sont les sources et 
modes d’exposition de la population 

et de préciser ces recommandations
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Instruction interministérielle du 27 avril 2017 
et recommandations 8 et 9

Hypothèse de l’utilisation des procédures relatives à 
l’insalubrité pour répondre aux enjeux de santé

 « Faire procéder par l’ARS à des diagnostics de risques sanitaires sur 
les résidences principales des riverains des sites miniers les plus 
exposés des 3 communes pour délimiter les périmètres d’intervention 
publique »

 « Informer les communes et leurs EPCI sur la procédure de résorption 
d’habitat insalubre et sur leur rôle dans la conduite de celles-ci »

 

Soulève des difficultés d’application

Procédures d’insalubrité régies par le code de la santé 
publique (CSP art. L 1331-22 à L 1331-31)
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Insalubrité : « Lorsqu'un immeuble, bâti ou non, vacant ou non, attenant 
ou non à la voie publique, un groupe d'immeubles, un îlot ou un groupe 
d'îlots constitue, soit par lui-même, soit par les conditions dans lesquelles il 
est occupé ou exploité, un danger pour la santé des occupants ou des 
voisins »  (art. L1331-26 du CSP)

=> Arrêté prescrivant au propriétaire ou au bailleur 
-des travaux accompagnés, le cas échéant, d’une interdiction temporaire 

d’habiter, 

-ou une interdiction définitive d’habiter.

Hébergement / relogement (art. L1331-28-2 du CSP) :

« Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive ou temporaire 
d'habiter ou d'utiliser ou lorsque les travaux nécessaires pour remédier à 
l'insalubrité les rendent temporairement inhabitables, le propriétaire est tenu 
d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants dans les conditions 
prévues par l’article L 521-3-1 du code de la construction et de l'habitation. »

Or, cause de la pollution non imputable aux propriétaires ou  bailleurs 

Les travaux sur le bâti ne suffiraient pas à remédier à la pollution 

Procédure qui fait peser sur le propriétaire des mesures du fait des actes 
d’autrui – n’est pas à privilégier (instruction du 27 avril 2017)
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Périmètre insalubre : « A l'intérieur d'un périmètre qu'il 
définit, le représentant de l'Etat dans le département peut 
déclarer l'insalubrité des locaux et installations utilisés aux 
fins d'habitation, mais impropres à cet objet pour des raisons 
d'hygiène, de salubrité ou de sécurité. »

(art. L 1331-25 du CSP)

Arrêté pris avis délibération du conseil municipal ou, le cas 
échéant, de l'organe délibérant de l'établissement public. 
Vaut interdiction définitive d'habiter et d'utiliser les 
locaux et installations.

Prise en charge des dépenses de démolition et relogement 
possible dans le cadre d’une procédure RHI, sous maîtrise 
d’ouvrage publique (commune ou EPCI).
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